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Eghezée & Vous

L’image
Beau succès pour le programme «Je cours pour ma forme» organisé par l’asbl Centre sportif d’Éghezée ! 140 personnes participent à ce 
programme d’initiation et d’entraînement à la course à pied. Les séances sont dispensées par des coachs d’après un programme de 5 
niveaux. Hommes, femmes, jeunes, adultes ou seniors, tous sont les bienvenus ! Plus d’infos : www.eghezee.be/jcpmf
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La rédaction de la revue «Eghezée & Vous» est soumise à l’approbation d’un comité de lecture mis 
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Ce comité de lecture se réserve le droit de fixer le contenu et la disposition des articles qui lui sont 
proposés notamment pour des impératifs de mise en page.
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Vie Politique

Conseil communal
Séance du 30/01/2014
Intercommunale IMIO

La candidature de Monsieur Rudy DELHAISE 
est présentée pour un mandat au sein du 
conseil d’administration de l’intercommunale
« IMIO ».

Intercommunale IMAJE

Le Conseil communal marque son accord 
sur l’avenant à la convention d’accueil 
extrascolaire relatif au nombre minimum 
d’enfants devant être présents pour qu’une 
structure d’accueil reste ouverte 

Intercommunale IDEG

Un bail emphytéotique, d’une durée de 99 
ans, est conclu avec l’intercommunale IDEG, 
ayant son siège social, avenue Albert Ier, 19 à 
5000 Namur, portant sur la mise à disposition 
d’une parcelle de terrain située rue de la 
Gare à Eghezée (1ère division Eghezée), non 
cadastrée ou cadastrée section A, n°676/W, 
appartenant à la Commune d’Eghezée, afin 
de placer une cabine de détente de gaz.

Informatique

La convention de gestion en concertation 
et de financement partagé du marché de 
fournitures relatif à la location, avec garantie
omnium, de l’équipement informatique utilisé 
par les services communaux (commune/
enseignement/mandataires/incendie), et les
services du CPAS d’Eghezée, est approuvée

Le projet de location, avec garantie omnium, 
de l’équipement informatique utilisé par les 
services communaux, l’enseignement, le
service incendie, les mandataires et les 
services du CPAS, est approuvé au montant 
total estimé à titre indicatif à 106.250 € hors 
TVA.

Eghezée & Vous

Le projet relatif à l’impression du magazine 
bimestriel d’informations communales 
«Eghezée & Vous », est approuvé au montant
estimé à titre indicatif à 41.400 € hors TVA.

Voirie

Le conseil communal propose au Collège 
Provincial de Namur, la modification par 
rétrécissement du chemin vicinal n° 2 à 
Noville-sur-Mehaigne, Rue du Village, 
conformément au plan dressé le 14 octobre 
1991 par Monsieur Guy DAFFE, Géomètre 
Expert-Immobilier au Service Technique 
Provincial de Namur.

Le Conseil communal approuve le projet 
d’acte relatif à l’acquisition à titre gratuit 
d’une bande de terrain à Dhuy, Rue Thirion 
(lotissement NEVE DE MEVERGNIES) ainsi 
que la prolongation de la voirie, en vue de leur 
incorporation dans le domaine public.

Fabriques d’Église

Le Conseil communal émet un avis favorable 
à l’approbation, par le Collège provincial, 
des budgets 2014 des Fabriques d’Église de 
Boneffe, Branchon, Dhuy, Eghezée, Noville-
sur-Mehaigne, Taviers, Upigny et Warêt-la-
chaussée et des comptes 2012 de la Fabrique 
d’Église de Hanret. 

Conseil communal
Séance du 27/02/2014
CCCPH - désignation

Les représentants du conseil communal 
désignés pour être membres de la 
Commission Consultative Communale de 
la Personne Handicapée sont Mesdames 
Geneviève VAN OPSTAL-MATAGNE et 
Véronique PETIT-LAMBIN, pour la majorité et 
Madame Myriam PIROTTE pour la minorité.

Balle pelote aux Boscailles

Les termes de l’autorisation d’occupation 
de la salle communale «Les Boscailles», 
sise rue Florimont Baugniet, 6 à 5310 Dhuy, 
par l’association de fait dénommée «Les 
Boscailles Union Ballante» sont approuvés. 

L’association de fait dénommée «Les 
Boscailles Union Ballante» ne peut utiliser 
le bâtiment mis à sa disposition qu’aux fins 
de vestiaires et de local d’accueil du public à 
l’occasion des luttes de balle pelote, ainsi que 
pour ses réunions, à l’exclusion de toute autre 
motif d’occupation. Cette mise à disposition 
est limitée à un an à compter du 15 mars 2014.

Stages communaux

Les termes de la convention d’animation d’un 
stage cirque par l’asbl « Les Zigs’ actifs » sont 
approuvés. Plus de détails sur ce stage en 
pages 12 et 13.
Académie

La convention de location du centre culturel 
d’Eghezée pour l’organisation des activités 
scolaires de l’Académie d’Eghezée, pour 
la durée de l’année scolaire 2013-2014, est 
approuvée.

Administration

Le projet relatif aux travaux d’aménagement 
intérieur du bureau situé au 2ème étage 
du bâtiment principal de l’administration 
communale et destiné au service information, 
est approuvé au montant estimé à 4.549,60 € 
TVA comprise.

Le projet relatif à l’acquisition de mobilier 
destiné au service Information et à l’échevin 
en charge du service, est approuvé au 
montant estimé à 5.500 € TVA comprise.

Le projet relatif à l’acquisition de sièges de 
bureau destinés aux services secrétariat et 
Etat Civil, est approuvé au montant estimé à 
2.300 € TVA comprise.

Mobilité

Le conseil communal approuve les termes de 
la convention à conclure entre la commune 
d’Eghezée et la Région Wallonne, relative à 
la réalisation du Plan de Mobilité d’Eghezée.

Environnement

Le projet portant sur des prestations 
techniques à réaliser par un centre de 
recyclage agréé par la Région wallonne, en 
vue du traitement des déchets inertes non 
dangereux de la commune d’Eghezée, est 
approuvé.

Voirie

Le projet relatif à l’acquisition de matériaux 
nécessaires au remplacement de l’égouttage 
Impasse de la Gripelotte à Aische-en-Refail, 
est approuvé au montant estimé à titre 
indicatif à 7.970,88 € TVA comprise.

Fabriques d’Église

Le Conseil communal émet un avis favorable 
à l’approbation, par le Collège provincial, 
des budgets 2014 des Fabriques d’Église 
de Harlue, Longchamps, Mehaigne, Saint-
Germain, Aische-en-Refail, Liernu et de 
l’Église protestante. 
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Vie Politique

Le vote par procuration

En Belgique, le vote est obligatoire. Il se peut 
que, pour une raison ou une autre, vous soyez 
dans l’impossibilité de vous rendre au bureau 
de vote pour accomplir votre devoir électoral. 

Il vous est néanmoins possible de voter en 
donnant procuration à un autre électeur.

Dans quels cas ?

-Maladie ou invalidité : Cette incapacité est 
attestée par un certificat médical.

-Raisons professionnelles ou de service:  cette 
impossibilité est attestée par un certificat 
délivré par  votre employeur.

-Vous êtes étudiant : Cette impossibilité 
est attestée par un certificat délivré par 
l’établissement que vous fréquentez.

-Vous êtes en vacances à l’étranger le jour 
du scrutin : Cette impossibilité est attestée 
par le bourgmestre de votre commune (ou 
son délégué), sur présentation des pièces 
justificatives nécessaires ou, dans le cas où 
vous vous trouvez dans l’impossibilité de 
produire une telle pièce justificative, sur la 
base d’une déclaration sur l’honneur auprès 
du bourgmestre.

-Vous exercez la profession de batelier, de 
marchand ambulant ou de forain, vous êtes 
incarcéré  ou parce qu’il vous est impossible 
de venir voter pour des raisons religieuses.

À qui donner procuration ?

Vous pouvez donner procuration à n’importe 
quel autre électeur. Un électeur ne peut 
détenir qu’une seule procuration.

L’électeur à qui vous avez donné procuration 
doit voter dans le bureau de vote où vous 
deviez aller voter.

Que devez-vous faire pour donner 
procuration ?

Vous devez compléter le formulaire que vous 
trouverez en sur le site www.eghezee.be et 
y annexer l’attestation. La procuration peut 
être remise jusqu’au jour de l’élection ou, 
dans le cas de vacances à l’étranger, jusqu’à la 
veille du scrutin.

Que doit faire l’électeur à qui vous avez 
donné procuration ?

Le jour du scrutin, le mandataire doit, pour 
pouvoir exercer la procuration dans le bureau 
de vote où vous deviez vous rendre, être en 
possession :

-du formulaire de procuration complété et 
signé
-du certificat y afférent
-de sa propre convocation
-de sa carte d’identité.

Il peut cependant être utile pour le mandataire 
de disposer également de votre convocation 
afin de savoir dans quel bureau de vote il doit 
se rendre.

Informations

Service élections
Alain COPPE
081/81.01.33
alain.coppe@eghezee.be

Élections du 25 mai 2014

Attention !

Un électeur belge ne peut désigner comme 
mandataire qu’un autre électeur belge 
et non pas un électeur ressortissant d’un 
autre Etat membre de l’Union européenne 
puisque celui-ci ne peut voter pour l’élection 
de la Chambre et du  Parlement de région/
communauté. 

En revanche, un électeur ressortissant d’un 
autre État membre de l’Union européenne 
peut très bien désigner un électeur belge en 
qualité de mandataire.

Assesseurs - Volontaires

Le service élections recherche des candidats 
assesseurs (hors désignation) pour assurer 
le bon déroulement de cette triple élection 
(européenne, fédérale et régionale).

Intéressé ?, contactez le 081/81.01.33.

Charte Commune-Province

La signature de la charte entre la Commune 
d’Eghezée et la Province de Namur a au lieu 
le jeudi 13 mars dernier en présence des 
autorités communales et provinciales. 

Elle porte sur la création d’un site équipé 
de modules fitness et la mise en ligne d’un 
serveur de mémoire pour Eghezée.

Ce partenariat entre commune et province 
va permettre l’installation de modules 
de fitness en plein air, faciles d’accès 
aux usagers du RAVeL, gratuit et qui 
permettront  une activité sportive, ludique 
et bénéfique à la santé pour tous.

Les modules de musculation et les modules 
de training seront installés sur l’actuel petit 
parking situé en face du Centre sportif.  Des 
séances régulières seront organisées avec 
des coachs.

La charte prévoit également l’achat d’un 
serveur informatique qui permettra à tous 
les habitants de publier ou consulter des 
images, des documents. 
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Sport & Jeunesse

Balle pelote : calendrier des luttes à domicile
Ces dernières années, depuis l’arrêt du club de Noville, la commune d’Eghezée ne comptait plus qu’un seul club de balle pelote: la Pelote 
Warêtoise. Dès la saison 2014, ils seront deux car un club renaît aux Boscailles : l’Union Ballante Les Boscailles. Nous en profitons pour 
vous communiquer les dates des luttes à domicile en championnat.

Pelote Warêtoise

La Pelote Warêtoise évolue en Ligue 
Wallonie-Bruxelles B. 

Elle aligne également une équipe adultes en 
Régionale 1, une équipe minimes et 1 équipe 
pupilles.

Contact

Alfred BAURAIND
0474/37.20.68

Ligue Wallonie-Bruxelles B

1-mai WARET NIL-ST-VINCENT
4-mai WARET NEUVILLE
10-mai WARET LEIGNON
1-juin WARET GENAPPES
9-juin WARET VILLERS
29-juin WARET PLANOIS
2-août WARET WARNANT
3-août WARET DAVE
10-août WARET HAVRENNE
16-août WARET AISEMONT
17-août WARET THY
30-août WARET NIVERLEE

Régionale 1

26-avr WARET GRAND-LEEZ
18-mai WARET CONJOUX
29-mai WARET TAVIET
15-juin WARET SOVET
21-juin WARET CRUPET
19-juil WARET MONT-GAUTHIER 
02-août WARET CHAMPION
09-août WARET ST-DENIS
16-août WARET MESNIL
31-août WARET ROCHEFORT
17-août WARET THY
30-août WARET NIVERLEE

Minimes

03-juil WARET DORINNE B
16-juil WARET DORINNE A
31-juil WARET MONT-GAUTHIER A
06-août WARET MONT-GAUTHIER B
20-août WARET HAVRENNE
17-août WARET THY
30-août WARET NIVERLEE

Pupilles

26-avr WARET HAVRENNE
10-mai WARET EVREHAILLES
01-juin WARET DORINNE A
25-juin WARET DORINNE B
12-juil WARET CONJOUX
30-juil WARET WARNANT
01-août WARET LEIGNON
09-août WARET MONT-GAUTHIER

Union Ballante Les Boscailles

Le club des Boscailles aligne une équipe en 
Promotion Dinamo.

Contact

Dimitri Dillen
0495/40.73.39

Promotion Dinamo

20-avr BOSC. MEUX
11-mai BOSC. OTTIGNIES
17-mai BOSC. JEMELLE
25-mai BOSC. BOURGEOIS
15-juin BOSC. MONT-GAUTHIER
22-juin BOSC. ST SERVAIS
29-juin BOSC. HULSONNIAUX
06-juil BOSC. ANDOY
21-juil BOSC. CINEY
10-août BOSC. DORINNE
15-août BOSC. ST-ALDEGONDE
24-août BOSC. NIL-ST-VINCENT

Stage de Balle pelote à Warêt

La Pelote Warêtoise, en collaboration avec 
le Moo Do Fighting, organise un stage de 
balle pelote et d’arts martiaux la semaine 
du 21 juillet 2014. 

Vous trouverez plus d’informations 
quant aux modalités d’inscriptions et au 
programme du stage dans le prochain 
numéro de votre revue et bientôt sur  
www.eghezee.be. 

La Pelote Warêtoise recrute !

Si votre enfant souhaite jouer à la balle 
pelote, n’hésitez pas à contacter Alfred 
Bauraind au 0474/37.20.68 pour en savoir 
plus sur ce sport et sur les possibilités que 
le club de Warêt peut offrir aux jeunes 
amateurs de ce jeu de paume. 
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Culture & Tourisme

A la découverte de Saint-Germain 
D’après la tradition, le village aurait été fondé par saint Germain, évêque d’Auxerre (378-448). Il y aurait fait jaillir une source qui porte 
son nom. On y vient encore l’invoquer pour obtenir la guérison des enfants rachitiques, de ceux qui ne marchent pas tout seuls. Du linge 
qu’a porté l’enfant malade est étendu sur l’eau de la fontaine. Près d’elle s’élevaient d’antiques chaumières rustiques du XVIIe siècle.

Notice architecturale sur l’église 

Sur le plan architectural, l’église romane en 
moellons de grès comportait à l’origine une 
tour carrée à l’ouest, trois nefs de quatre 
travées et un chœur à chevet plat. C’est à 
une restauration abusive et à un allongement 
substantiel en 1901-1903 que l’on doit l’abside 
semi-circulaire ajoutée au chevet, les bas-
côtés actuels, restitués dans leur forme 
primitive, les trois premières travées des nefs 
et la tour décentrée posée à l’extrémité du 
bas-côté sud. Le décor de grandes arcades 
aveugles est complété au choeur sur base 
des amorces conservées contre la nef, 
mais recréé dans les collatéraux selon une 
disposition plausible. Seules les fenêtres 
en plein cintre des quatre dernières travées 
du vaisseau central sont d’origine (XIe – XIIe 

siècle). A l’intérieur, le rythme des arcades en 
plein cintre de la nef principale est bien mis 
en évidence par le blanchiment.

Mobilier, autels, dalles et vitraux

L’église de Saint-Germain de style roman, 
avec ses trois nefs, date du XIIe siècle, mais 
en 1902 elle fut agrandie avec placement 
d’un maître-autel, de deux autels latéraux, 
d’un banc de communion, de deux 
confessionnaux, d’une balustrade de jubé et 
d’une grille de clôture, d’une chaire de vérité. 
La tour et la nef centrale furent classées par 
Arrêté Royal du 17 mars 1949.

Dans le fond de l’église, on remarque 
deux documents relatifs aux soldats de la 
commune durant les deux guerres mondiales. 
Dès l’entrée, derrière des panneaux retraçant 
l’histoire de l’église, se trouvent  trois baies 
en plein cintre, de style roman, avec le vitrail 
de la sainte mère de Dieu (sancta mater Dei), 
celui du sauveur du monde (Salvator mundi) 
et de saint Joseph. 

Le mémorial de la famille de Jamblinne, 
seigneurs du lieu est également situé dans 
le fond de l’église. Au niveau du jubé, une 
superbe rosace est un reflet de celles des 
cathédrales du Moyen Age.

En 1906, on autorisa l’ameublement du 
maître-autel en pierre. Le chemin de croix était 
formé de fresques couvrant entièrement les 
murs de la grande nef. Une sainte Trinité avec 
saint Germain garnissait ce qui surplombe 
l’entrée du choeur. Depuis 1970, un autel en 
pierre réalisé par l’artiste J. Willame répond 
aux exigences du concile Vatican II. La chaire 
de vérité en pierre représente le Christ et les 
quatre évangélistes.

Le baptistère renferme la dalle funéraire du 
seigneur Gilles Gérard de Montpleinchamp 
(+1696). Auparavant, il contenait aussi les 
fonts baptismaux (1604) comportant les 
armoiries de Dame Anne Godfreaux, abbesse 
de Salzinnes. Aujourd’hui, ils ont été déplacés 
dans le chœur. 

Situé en hauteur à l’intersection de la nef 
centrale et du chœur, se trouve un grand 
crucifix en bois datant du XVIIe siècle. De 
part et d’autre du chœur, sont fixés deux 
médaillons en chêne. Ils représentent les 
bustes des saints Pierre et Paul.

Les vitraux de gauche représentent des 
scènes relatives à la Vierge (Annonciation, 
Assomption, N.-D. du Rosaire chère aux 
Dominicains et l’icône de N.-D. du perpétuel 
secours propre aux Rédemptoristes). 

Ceux de droite concernent saint Germain 
(embarquement pour l’Angleterre, don de 
la famille Denis Mine), sa rencontre avec 
Elaphius, prince breton, et résurrection du fils 
de Volusien. Ceux du choeur font allusion à 
Melchisédech, au sacrifice d’Isaac (don de la 
famille Delcorde) et à l’agneau de Dieu. 

L’église compte des statues représentant 
saint Germain (autel droit), la Vierge et 
l’enfant (autel gauche), saint Roch, saint 
Antoine de Padoue, saint Joseph portant 
l’enfant Jésus, Thérèse de Lisieux, Catherine, 
Anne apprenant à lire à la Vierge, saint 
François d’Assise.



8 www.eghezee.be

Culture & Tourisme

Publication sur le village d’Hanret

La bibliothécaire vous conseille… 
On the Brinks 

Récit autobiographique, On the Brinks, a tout 
d’un roman noir et d’un roman d’aventures, 
à l’image de la vie de son auteur, Sam Millar. 
Catholique et membre de l’IRA, il se retrouve 
à Long Kesh, la prison d’Irlande du Nord où 
les Anglais brutalisent leurs prisonniers mais 
il reste indomptable. Après sa libération, il 
rejoint les États-Unis et organise un des plus 
gros braquages de l’histoire du pays : sept 
millions de dollars dérobés dans un dépôt de 
la Brinks à Rochester.

Millar raconte sa vie ou plutôt ses deux 
grandes aventures en divisant le livre en deux 
parties. La première relate sa détention à 
Long Kesh. C’est noir, violent à l’image des 
conditions de détention d’hommes qui ont 
cherché à résister à leur manière. La seconde 
partie, qui décrit la vie de Millar à New York, 
est plus rocambolesque et on évolue des 
casinos clandestins au braquage de la Brinks 
jusqu’au procès.

Sam Millar ne nous dit pas tout et son 
autobiographie laisse une grande part de 
mystère. Ecrite dans un style concis et incisif, 
avec beaucoup d’humour et d’autodérision, 
cela donne un premier roman réussi,  qui a 
déjà séduit les studios d’Hollywood….

Sam Millar, On the Brinks, Seuil, 2013, 360 
pages. 

Matous partout 

Que diriez-vous de suivre les aventures 
d’une petite fille et d’une ribambelle de 
chats, des chats noirs  et d’autres roux, 
des chats magnifiques et certains qui sont 
ratés… des chats perchés et des chats 
couchés et puis des chats qui dansent … le 
cha-cha-cha ?

Un album joyeux, farfelu, fondé sur la 
tendresse et une observation  vivement 
croquée. Une pure fantaisie !

A partir de 4 ans.

Bernadette Pourquié et Julie Eugène,
Matous partout, Éditions l’Édune, 2012. 

Comment emprunter ?

Inscription gratuite
Tarif livres adultes : 0,20 € pour 3 sem.
Prolongation: 0,20€ par semaine
Tarif livres jeunesse : 0,10 € pour 3 sem.
Prolongation: 0,10€ par semaine

Contact : 081/81.01.70
bibliotheque@eghezee.be 
www.eghezee.be/bibliotheque

Le crépuscule d’une société rurale rappelle 
bien sûr Hanret, village natal des deux auteurs 
mais le mode de vie décrit s’applique aussi à 
tous les petits villages ruraux des environs. 

Emile Pirard et Raymond Riguelle évoquent 
ici les 25 dernières années (1940-1965) d’un 
monde rural aujourd’hui disparu, certes, mais 
qu’opportunément ce livre sauve de l’oubli.

Ce travail, fruit d’une fidèle mémoire 
collective, évoque de nombreux points de 
repères qui jadis marquaient le rythme de vie 
de nos campagnes : les 5 années de guerre, 
les kermesses, processions, rogations, 
pèlerinages, la fanfare, le tram vicinal, les 
colombophiles, les maîtres des écoles, la 
balle pelote, les nombreux cabarets,…

Mais était-ce différent ailleurs ? C’est 
en cela que ce livre se veut exemplaire. 
Richement illustré de plus de 160 photos et 
de nombreuses cartes postales anciennes.
Un livre tout public : les plus jeunes y 
découvriront l’univers de leurs parents et 
grands-parents ; tous les autres revivront 
par l’image et le texte les douces années de 
l’après-guerre.

Infos pratiques et contacts 
Auteurs: 0498/83.65.03 - 0498/23.46.06 
En vente au prix de 20€ à : Eghezée (librairie 
Palate), Leuze (libraire Leroy), Forville 
(librairie.be) et Namur (librairie du Vieux 
Quartier)

Rencontre autour du livre 

Une rencontre autour de la lecture pour 
partager quelques moments de découverte 
autour de vos lectures préférées.

En toute convivialité et en toute simplicité, 
venez déballer vos impressions de lecture 
et vos coups de cœur autour d’un verre. 

Où ? 

A la Taverne du Cheval Blanc à Eghezée.

Quand ? 

Jeudi  15 mai à 20h

Infos ? 

mariejeanne.honnof@ecrin.be 
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Balade de la nature à l’assiette au Nachau

Le Centre culturel d’Eghezée propose le 
samedi 24 mai, pour finir en beauté la saison 
culturelle, une balade qui plonge ses racines 
dans le patrimoine naturel que sont les 
plantes sauvages. 

Cette journée de la nature à l’assiette à 
Aische-en-Refail sera aussi l’occasion de (re)
découvrir le sentier du Nachau créé il y a 
quelques années à l’initiative de l’association 
Eghezée-en-Sentiers. 

Nous les côtoyons sans vraiment les 
connaître. Elles ne coûtent rien et sont à 
portée de la main. 

De nombreuses plantes qui poussent 
librement le long des sentiers, sur les talus, 
dans les prés ou les bois sont délicieuses et 
étaient utilisées jadis dans les assiettes... 

Le printemps est la période idéale pour 
découvrir ces plantes qui furent le quotidien 
alimentaire de nos ancêtres ! 

Une journée proposée en partenariat par 
la Commission Nature & Loisirs d’Ecrin et 
Eghezée-en-Sentiers, avec la collaboration de 
Les 4 Saisons de la Nature, Vent Sauvage et 
Cuisine sauvage.

Balade-cueillette & atelier culinaire

Matin : balade guidée au sentier du Nachau 
et cueillette

Après-midi : atelier culinaire avec Colienne 
Vancraenenbroeck pour préparer, à partir 
de la cueillette du matin, de petits délices 
à déguster avec les promeneurs de l'après-
midi, à leur retour de balade.

Rendez-vous à 10h à la salle des Calbassis 
(place d'Aische). Fin approximative de la 
journée : 17h

PAF : 15 € (sandwich de midi compris). 
Nombre de places limité !

Balade-découverte & dégustation

Après-midi : balade guidée au sentier du 
Nachau et découverte des plantes sauvages 
comestibles (ou non !)

Au retour : dégustation, pour compléter la 
découverte des plantes, des productions de 
l'atelier culinaire

Trois départs : 13h30 - 14h - 14h30

Rendez-vous à la salle des Calbassis (place 
d'Aische).  Durée approximative de la balade: 
2h à 2h30. 

PAF : 5 €. Nombre de places limité dans 
chaque groupe ! 

Une nouvelle fiche de balade

En février 2013, la Commission Nature 
et Loisirs du Centre culturel d’Eghezée 
présentait les 5 premières fiches de balade 
du recueil de 16 fiches (une à partir de 
chacun des 16 villages d’Eghezée) qu’elle 
est en train de progressivement réaliser. En 
novembre dernier, à l’occasion de la Journée 
de l’Environnement organisée par la 
commune, deux nouvelles fiches de balade 
étaient présentées. La journée nature 
proposée par Ecrin le 24 mai verra encore la 
publication d’une nouvelle fiche : la balade 
des plantes sauvages à Aische-en-Refail.

L’élaboration de ces fiches de balade, 
c’est un projet qui veut être plus qu'un 
simple guide touristique reprenant 
quelques itinéraires de balades. Il veut 
aussi transmettre l'intérêt et l'amour des 
habitants de la commune pour leur terre 
hesbignonne, leur nature, leur histoire, leur 
patrimoine ; il veut partager des savoirs 
accumulés par les habitants qui ont leurs 
racines à Eghezée ou qui l’ont adoptée… 

Infos pratiques

2 € par fiche de balade
5 € pour le classeur de rangement
Où les trouver ? Au Centre culturel 
d’Eghezée, à Terre Franche et dans plusieurs 
commerces de l’entité d’Eghezée (liste sur 
www.ecrin.be)

Présentation saison 2014-2015
Concert gratuit 

Mardi 10 juin 2014 à 19h

19h00 : accueil et présentation de la 
nouvelle saison 

21h00 :  concert de Seesayle dans le cadre 
des Captations Musiques 

Seesayle accorde, par sa voix et ses 
instruments, les humeurs et les états d’âme. 
Onirique et éclectique, son univers sonore 
s’inspire de la pop alternative romantique, 
des chansons de cabaret, et des musiques 
traditionnelles du Nord et de l’Est de 
l’Europe. 

Trophée Royal de la 
F.N.C.D. asbl

Du 16 au 19 juin

Chaque soir une représentation de théâtre 
amateur.  

Ce concours, auquel sont invitées toutes 
les compagnies affiliées, a pour but de les 
inciter à se dépasser, à vivre une aventure 
qui manifeste le plaisir de vivre et de 
travailler ensemble et  qui apporte de la joie 
et de la distraction aux autres.

FNCD : Fédération Nationale des 
Compagnies Dramatiques asbl
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Fêtes des Ateliers
Terre Franche - «!?Machine!?»

Le samedi 17 mai de 10h à 23h au Centre 
culturel d’Eghezée, les amateurs créateurs, 
enfants, ados, adultes de Terre Franche 
sortiront de leurs ateliers pour porter à la 
scène leurs spectacles de théâtre et danse 
sur le thème  «machine» qui a ponctué 
toute la saison 2013-2014.

Ils envahiront les cimaises du centre culturel 
pour exposer leurs toiles, sculptures, 
maquettes, photos et crèveront l’écran pour 
projeter leur film avec bande sonore en live. 

Ils feront également résonner leurs 
instruments dans les différents coins de la 
salle.

L’événement accueillera aussi l’exposition 
des travaux de Rino Noviello, photographe, 
artiste-ressource sur le thème des 
machines. 

Ne ratez pas ce rendez-vous qui sent bon la 
création vivante de toute une région!

Venez soutenir ces amateurs. Vous en 
connaissez au moins un personnellement, 
ils sont 300 !

Infos pratiques

Programme détaillé de cette journée 
festival à consulter sur:
www.terre-franche.be

Terre-Franche
place de Longchamps 13 
081/58.08.31

« L’usine Chocador » atelier art plastique 12-15 ans

Stages d’été de Terre Franche 

L’asbl «Terre Franche» organise une série 
de stages durant 6 semaines  des  vacances 
d’été (du 1er juillet au 2 septembre) pour 
tous les âges. 

Adultes

Le mercredi 13 août
Immersion dans la nature et la peinture pour 
adulte(s) accompagné(s) d’enfant(s)

Du 11 au 14 août en soirée et la journée du
15 août :
Théâtre, Création de bijoux

Le week-end du 16-17 août :
Danse contemporaine

Le week-end du 23 et 24 août :
Accordéon Diatonique

Le week-end du 30 et 31 août :
Chant polyphonique

Enfants - Ados

Du mardi 1er juillet au vendredi 4 juillet
«Van Gogh et Gaudi, source d’inspiration»
4-5 ans et 6-8 ans, Peinture et Théâtre
9-12 ans, Mosaïques, fresques
11-14 ans, Théâtre et mouvement:

Du lundi 7 juillet au vendredi 11 juillet
«L’opéra des enfants «Brundibar» revisité»
4-5 ans et 6-10 ans, Chant et décors
8-11 ans, Théâtre de plein air
12-15 ans, Cinéma d’animation, Cartoons

Du lundi 4 août au vendredi 8 août
«L’Afrique de l’Ouest au coeur de la Hesbaye»
4-5 ans et 6-8 ans, Cuisine, Danse et Couleurs
9-11 ans, Cuisine, danse africaine, sculpture 
terre
11-15 ans, Création de bijoux en métal

Du lundi 18 août au vendredi 22 août
«Tabernaculum, trésors et musée imaginaire»
4-5 ans et 6-10 ans, Musique et Terre
11-14 ans, Design, création de lampes
15-25 ans, Photo-Infographie, photoshop 

Du lundi 25 août au vendredi 29 août
«Archéo 2014, le caché, l’enfoui»
4-5 ans Danse et théâtre d’objets
6-8 ans et 9-11 ans en extérieur Land Art, 
Totems, installation sonore et 3 D
11-14 ans Photo et Fabrique d’Images

Le lundi 1er et mardi 2 septembre
Chant variétés pour les 11-17 ans 

Infos pratiques

Lieu des stages: 
Terre-Franche
place de Longchamps 13
5310 Longchamps 
081/58.08.31
www.terre-franche.be
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Exclusive ! Immersion en anglais à Leuze !
Le 1er septembre 2014 verra l’ouverture de l’apprentissage en immersion en langue anglaise à l’école communale de Leuze. 
Après Florennes, Gembloux, Anhée, Onhaye, Velaine /Sambre, Leuze sera la sixième école à proposer une immersion en anglais dans la 
Province de Namur. 

Qu’est ce qu’un programme 
d’apprentissage par immersion ?

C’est une procédure pédagogique visant 
à assurer la maîtrise des compétences 
attendues en assurant une partie des cours 
et des activités pédagogiques de la grille-
horaire dans une langue moderne autre que 
le français, en vue de l’acquisition progressive 
de cette autre langue. 

Quels sont les objectifs de 
l’apprentissage par immersion ?

-la maîtrise des compétences dans la langue 
de l’immersion
-la maîtrise des compétences dans la langue 
maternelle
-la maîtrise des compétences attendues dans 
les autres matières.

Et concrètement à Leuze ?

Dès la 3ème maternelle, les élèves débuteront 
leur immersion en anglais à raison de la 
moitié de leur grille horaire (13 périodes/
semaine)  et ce lors des activités artistiques, 
les jeux mathématiques et l’éveil.

En 1ère et 2ème primaire, les élèves continueront 
à suivre les cours en anglais pendant la moitié 
de leur grille horaire (12 périodes/semaine) en 
mathématique (nombres et opérations), éveil 
scientifique et artistique. L’apprentissage 
de la lecture et de l’écriture sera assuré en 
français.

En 3ème et 4ème primaire, les cours sont planifiés 
dans le même esprit ; l’apprentissage de la 
lecture et de l’écriture en anglais devient 
systématique afin d’acquérir rapidement tous 
les outils de la langue.

En 5ème et 6ème primaire, les cours restent dans 
la même philosophie ; la grammaire de la 
langue de l’immersion est travaillée lors du 
cours de langue obligatoire pendant ces deux 
années.

Une réunion d’information aura lieu après 
les vacances de Pâques à l’implantation de 
Leuze.

Infos et inscriptions 

Directrice : Françoise Bataille - 0498/36.60.40
Echevine de l’enseignement : Véronique 
Petit-Lambin - 0497/50.66.61
www.eghezee.be/anglais

Histoire de l’immersion

Ce sont des Canadiens anglophones, 
habitants de la province du Québec, qui à la 
fin des années soixante ont pris conscience 
de ce qu’un bon niveau de compétence 
en français était indispensable dans leur 
environnement social très largement 
francophone.

Ces parents ont alors proposé à l’école de 
mettre en place un programme dans lequel 
leurs enfants recevraient, dès leur entrée 
à l’école maternelle, un enseignement 
totalement dispensé en français. Au cours 
de leur scolarité, la langue maternelle 
réapparaissait progressivement de telle 
sorte qu’en fin d’école primaire le temps 
d’enseignement soit également partagé 
entre l’anglais et le français.

Le premier programme d’immersion était 
né. 

Et en Belgique ?

C’est en 1989 que la première école de la 
fédération Wallonie-Bruxelles s’est lancée 
dans l’aventure.

Pour l’année scolaire 2013-2014, on compte 
154 écoles fondamentales en Fédération 
Wallonie-Bruxelles c’est-à-dire plus de 
15.000 élèves qui suivent une telle scolarité.

En Province de Namur, il existe 25 écoles 
en immersion ; seulement 5 d’entre 
elles proposent l’immersion en anglais 
(Florennes, Gembloux, Anhée, Onhaye, 
Velaine /Sambre). Et bientôt une 6ème à 
Leuze !
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Plaines et stages 2014: programme

Informations et inscriptions

Inscriptions à partir du 17 mai 2014

Lundis, mercredis et vendredis : 08h30 à 
11h30 - 13h à 16h
Mardis et jeudis : 08h30 à 11h30
Samedis de 10h à 12h (les 17 et 24 mai)

Le formulaire d’inscription est disponible 
sur www.eghezee.be et à l’administration 
communale. 2 vignettes de mutuelle vous 
seront demandées lors de l’inscription.

Des garderies gratuites sont prévues  pour 
toutes les activités au site Yannick Leroy 
(chaussée de Louvain 92, Eghezée). Le car 
communal les mènera vers le lieu du stage.

En cas de désistement, un stage peut être 
remboursé sur présentation d’un certificat 
médical.

Service de l’Enfance
081 / 81.01.27
plaines@eghezee.be

Plaines de vacances

2,5 - 5 ans
Activités adaptées aux petits encadrés par 
des puéricultrices, psychomotricien(ne)s, 
institutrices, aspirant nursing, …

9 semaines de plaines de vacances de 8h30 à 
16h30 avec un thème par semaine.

6 - 13 ans
Activités plastiques, sportives et ludiques, 
excursions, découvertes du milieu,…

9 semaines de plaines de vacances de 8h30 à 
16h30 avec un thème par semaine.

Lieu : Inst. H. Maus (Y. Leroy), chée de 
Louvain 92, Eghezée
Prix : 2,5-5 ans : 50 €/semaine/enfant  (40 € : 
sem. du 01/07, 21/07 et 15/08)
           6-13 ans : 35 €/semaine/enfant   (28 € : 
sem. du 01/07, 21/07 et 15/08)

Stage Différencié

Activités avec des jeunes en situation de 
handicap.

Eghezée
Stage mixte (8 à 10 jeunes en situation de 
handicap  et de 10 à 15 enfants «ordinaires» 
de 10 à 15 ans).

1 semaine du 7 au 11 juillet  de 8h30 à 16h30

Lieu : Ecole de Mehaigne à Mehaigne
Prix : 50 €/semaine/enfant

Fernelmont
Stage en collaboration avec la Commune 
de  Fernelmont (8 jeunes en situation de 
handicap)

1 semaine du 18 au 22 août  de 8h30 à 16h30

Lieu : salle de Pontillas
Inscriptions : à la commune d’Eghezée
Prix : 50 €/semaine/enfant

Stage Multisports

8-12 ans
9 semaines de stage «Multisports» de 8h30 
à 16h30 avec plusieurs sports proposés par 
semaine.

Lieu :  Centre sportif, rue de la Gare 5
Prix :  50 €/semaine/enfant – Max. : 24 enfants 

Stage Nature

4 – 12 ans
Approche et observation de la nature. Stage 
organisé en collaboration avec Dams-ASBL.

1 semaine du 04 au 08 août pour les 4 - 7 ans 
de 8h30 à 16h30 (24 enf.)
1 semaine du 18 au 22 août pour les 8 - 12 ans 
de 8h30 à 16h30 (24 enf.)

Lieu : École communale de Aische, 58 rue du 
Tilleul à Aische
Prix : 50 €/semaine/enfant

Stage Pompier-secouriste

10–12 ans
Brevet de benjamin pompier-secouriste 
délivré à chaque participant par la Croix-
Rouge à l’issue du stage.

1 semaine du 07 au 11 juillet, de 9h à 16h.

Lieu :  Arsenal des Pompiers d’Eghezée 
Prix :  35 €/enfant – Max. : 24 enfants (2 gr.)

Stage Manger-Bouger

8–12 ans
Stage mettant en avant des attitudes saines 
sur le plan alimentaire et physique.

1 semaine du 07 au 11 juillet, de 8h30 à 16h30. 
1 semaine du 04 au 08 août, de 8h30 à 16h30.

Lieu :  Centre culturel d’Eghezée
Prix :  50 €/enfant – Max. : 24 enfants

Chaque année, la commune d’Eghezée organise des plaines et des stages de vacances durant les  mois de juillet et août.
Un formulaire de présentation complet est disponible gratuitement à l’administration communale et sur www.eghezee.be.
Les inscriptions débutent le 17 mai dans les bureaux de l’administration communale.

NOUVEAU - Stage Cirque

5–13 ans 
Activités de jongleries, diabolo, équilibre 
sur roue, vie quotidienne au sein du cirque, 
nourrir les animaux, montage chapiteau,...

1 semaine du 14 au 19 juillet 8h30 à 16h30
SPECTACLE le samedi 19 juillet de 10h à 
16h (2 entrées adultes et 1 entrée enfant 
gratuite par famille)

Lieu : Place de Aische-en-Refail

Prix :  120 €/enfant
             110 € pour le 2ème enfant

Stage organisé en collaboration avec l’asbl 
Les Zigs’actifs et en partenariat avec le 
cirque STROMBOLI



13www.eghezee.be

Enfance & Éducation

Cette fiche d’inscription est à remettre au moment de l’inscription avec 2 vignettes de mutuelle.

Nom et prénom : 

Adresse complète :

Age :                 Lieu et date de naissance : 

Numéros de la carte SIS

en haut à droite :

en bas à gauche :

Nom de la pers. ayant en charge l’enfant (déduction fiscale) :

Adresse complète :

Personne à contacter en cas d’urgence :

Tél. privé :

Tél. travail :

GSM :

INSCRIPTIONS Prix Sous-total

Plaines à Eghezée O  01-04/07/14 O  04-08/08/14 35 €/sem./ enf.

6 à 13 ans O  07-11/07/14 O  11-14/08/14 28 € (sem. 1/7, 21/7 et 15/8)

O  14-18/07/14 O  18-22/08/14

O  22-25/07/14 O  25-29/08/14

O  28/07-01/08/14

Garderie : O  matin - O  soir ..................

Plaines à Eghezée O  01-04/07/14 O  04-08/08/14 50 €/sem./ enf.

2,5 à 5 ans O  07-11/07/14 O  11-14/08/14 40 € (sem. 1/7, 21/7 et 15/8)

O  14-18/07/14 O  18-22/08/14

O  22-25/07/14 O  25-29/08/14

O  28/07-01/08/14

Garderie : O  matin - O  soir ..................

Stage Benjamin Pompier-secouriste O 07-11/07/14 35 €/sem./ enf.

Garderie : O  matin - O  soir ..................

Stage Nature O  04-08/08/14 O  18-22/08/14 50 €/sem./ enf.

Garderie : O  matin - O  soir ..................

Stage Différencié O  07-11/07/14 O  18-22/08/14 50 €/sem./ enf.

Eghezée Fernelmont

Garderie : O  matin - O  soir ..................

Stage Multisports O  01-04/07/14 O  04-08/08/14 50 €/sem./ enf.

O  07-11/07/14 O  11-14/08/14 40 € (sem. 1/7, 21/7 et 15/8)

O  14-18/07/14 O  18-22/08/14

O  22-25/07/14 O  25-29/08/14

O  28/07-01/08/14

Garderie : O  matin - O  soir ..................

Stage Manger-Bouger O  07-11/07/14 O  04-08/08/14 50 €/sem./ enf.

Garderie : O  matin - O  soir ..................

Montant total à payer lors de l’inscription : .................. €

   Payé le       en espèces / Bancontact, à    (réservé à l’administration)

Stage Cirque O  14-19/07/14 120 € / sem./ enf. à payer par compte 
(information lors de 

l’inscription) Garderie : O  matin - O  soir 110 € pour le 2ème enfant

Nom et tél. du médecin traitant :

L’enfant souffre-t-il de manière permanente ou régulière de : 

O  Diabète O  Affection de la peau O  Maladie cardiaque O  Saignements de nez O  Epilepsie O  Vomissement

O  Asthme O  Allergies alimentaires O  Coups de soleil O  Mal de route O  Autre (précisez) :

Traitement ou précautions à prendre :
Allergies :      Médicaments :
Difficultés sensorielles : vue - ouïe
Vaccination tétanos : 1er injection :   - rappel :
Homéopathie :  oui / non   Remarques :

Date :
   Signature :
Nom : 

Plaines et stages 2014: fiche d’inscription et de santé

Je déclare que le présent questionnaire a été complété conformément à la vérité.
Je m’engage à aviser immédiatement la commune d’Eghezée si des symptômes 
d’une quelconque maladie apparaissaient.
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Une belle rencontre pour se souvenir de 14-18 
Dans le cadre d’un partenariat sur le thème de la 1ère guerre mondiale, les élèves de 5ème et 6ème primaire de l’école communale de Taviers 
et leurs amis néerlandophones de l’école de Poelkapelle ont échangé les richesses de leur patrimoine. Ils ont passé trois jours formidables 
dans une ambiance chaleureuse. Cette belle expérience a permis aux générations présentes de réfléchir au passé.

Ensemble, ils ont pris conscience de 
l’importance du respect des droits de 
l’homme, valeur essentielle pour vivre dans 
un monde en paix. Voici un résumé en images 
des ces trois journées, rédigé par les élèves.

Rencontre d’un prisonnier 

Lundi 27 janvier 2014, pour savoir comment 
vivait un prisonnier durant la guerre, nous 
avons invité le papa d’une des institutrices 
maternelles de notre école. Nous lui avons 
posé des questions en français et en 
néerlandais pour que les élèves de Poelkapelle 
comprennent ce nous disions. Il nous a raconté 
sa vie de prisonnier de guerre et nous a montré 
des objets qui dataient de cette époque-là.

Namur

Le lundi 27 janvier 2014, une guide nous a fait 
découvrir deux des trois tours qui faisaient 
partie de l’enceinte qui entourait Namur à 
l’époque du Moyen Âge. Elle nous a fait visiter 
les vieilles rues de Namur et nous a fait observer 
les noms en rapport avec les métiers qu’on y 
pratiquait. Après notre visite, nous avons dû 
décorer une tour de château fort en carton.

Musée Barracks à Bastogne 

Le mardi 28 janvier 2014, nous avons 
commencé par découvrir deux hangars remplis 
de véhicules de la deuxième guerre mondiale. 
Nous sommes allés visiter la chambre et la 
salle de communication du général Mac Auliffe. 
Nous avons aussi vu les armes qu’utilisaient les 
soldats lors de cette guerre.

Témoignage d’un enfant de 40-45

Mardi 28 janvier 2014 à Bastogne, un guide qui 
était enfant lors de la deuxième guerre mondiale 
nous a raconté ses souvenirs. Ensuite, nous 
sommes partis au Mardasson qui fait honneur 
aux Américains qui sont venus nous aider. 

Cimetière allemand  

Le vendredi 7 février 2014, nous nous sommes 
rendus à Langemark dans un cimetière 
allemand où reposent 44.000 soldats décédés 
durant la 1ère guerre mondiale. En fin d’après-
midi, nous avons visité un autre cimetière, 
anglais celui-là, le plus grand du monde: 
11.000 soldats y sont enterrés. Là, nous avons 
appris à trouver à quel régiment appartenaient 
les soldats.

Visite d’un musée 

Le vendredi 7 février 2014, nous sommes allés 
visiter le Memorial Museum Passchendaele 
1917 à Zonnebeke. Nous avons observé des 
tenues de soldats allemands, belges,… Nous 
avons aussi vu des armes, des obus, des 
casques et des masques à gaz. Nous avons 
également pu marcher dans les reconstitutions 
de tranchées allemandes et anglaises.

Cérémonie du Last Post 

Le vendredi 7 février 2014, nous avons participé 
à la cérémonie du Last Post à Ypres. A 20h00, 
trois pompiers en costume de cérémonie ont 
joué du clairon. Un élève de Poelkapelle et 
un de Taviers ont déposé une couronne de 
coquelicots en hommage aux combattants 
disparus.
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Vous êtes habitant et/ou commerçant 
d’Eghezée, ce concours est pour vous ! 

Rendre votre village plus accueillant et 
convivial en fleurissant vos façades, vos 
devantures, votre lieu de travail et/ou 
accueillir la nature dans votre jardin, voilà ce 
que nous vous proposons dans le cadre de 
notre concours «Façades fleuries et Jardins 
au naturel». Inscrivez-vous et encouragez vos 
voisins et vos amis à faire de même.

Les inscriptions au concours se font via 
le formulaire d'inscription disponible sur  
www.eghezee.be ou par téléphone au 
081/81.01.41.

Les visites des jardins débuteront au mois de 
juin.

Informations

Service environnement 
081/81.01.44 ou 081/81.01.41
environnement@eghezee.be

2ème concours ‘‘Façades fleuries et Jardins au naturel’’ 
Avec le retour des beaux jours, vous êtes nombreux à reprendre vos travaux de jardinage. Dans la foulée, vous êtes peut être tenté 
d’aménager de nouveaux parterres afin d’embellir votre jardin. C’est l’occasion pour vous de penser à vous inscrire au 2ème  concours 
«Façades fleuries et Jardins au naturel» organisé par le service environnement de la commune d’Eghezée. 

Le concours distingue 10 catégories

1) Fenêtre(s) fleurie(s)
2) Appartement fleuri avec balcon
3) Appartement fleuri sans balcon
4) Immeuble fleuri
5) Façade fleurie  (pour maisons mitoyennes 
avec ou sans jardinet)
6) Maison fleurie (propriété 4 façades)
7) Commerces ou entreprises fleuries
8) Jardin au naturel (jardin ou partie de jardin 
aménagé de façon naturelle)

On entend par « jardin au naturel » : aménager 
ou entretenir son jardin de façon à favoriser la 
biodiversité (faune et flore). Le jardin au naturel 
est caractérisé par une mosaïque de milieux qui 
accueillent la vie sauvage (point d’eau naturel, 
haie, prairie fleurie, vieux vergers,...) et par 
une gestion écologique du jardin (limitation de 
l’usage d’herbicides, compost, ...). 

9) Quartier fleuri (groupe de maisons...)
10) Village fleuri (parmi les 19 villages et gros 
hameaux de l’entité)

L’inscription au concours est gratuite mais 
obligatoire pour les catégories 1) à 8). Vous ne 
pouvez vous inscrire qu’à une seule catégorie.

En cas d’utilisation de plantes ou de fleurs 
à courte floraison ou floraison décalée, il 
est recommandé d’avertir l’organisateur 
du concours afin de l’informer de la période 
optimale de passage. 

Pour les catégories 9) et 10), l’inscription 
n’est pas nécessaire. Un jury composé 
de personnalités et de professionnels de 
l'horticulture se rendra sur place pour évaluer 
les réalisations concourantes. 

Les gagnants seront invités par la commune 
à venir recevoir leur prix fin novembre, 
au Centre culturel d’Eghezée, lors des 
traditionnelles Journées de l’environnement.

Un potager sans pesticides

-Activateur et fortifiant des plantes : extrait 
fermenté d’ortie et de consoude (1kg de 
plante fraîche pour 10l d’eau). Laisser 
fermenter de 5 à 15 jours en mélangeant 
tous les jours.

-Limaces 1: extrait fermenté de Rue fétide 
(plante fraîche avant floraison) utilisation 
dilué à 15%

-Limaces 2 : macération d’Absinthe (4 à 5 
jours) de 10g de plante sèche pour 1l d’eau 
froide ; utiliser pur.

-Limaces 3 : épandre des pellets de Neem 
sur le sol.

-Taupe et campagnols : verser de l’extrait 
fermenté de feuilles de sureau dans les 
galeries (non dilué). 

-Fourmis : épandre une macération de 
lavande ou d’Absinthe. 

-Mildiou 1: pulvériser avec une décoction 
de Prêle (25g de plante sèche par 1l d’eau). 
Décoction 1h et infuser une nuit.

-Mildiou 2 : poudrage de poudre de roche

-Altises : décoction de feuilles de Sureau 
(1kg pour 10l eau) macération 24h et bouillir 
30 minutes. Pulvériser non dilué. 

-Pucerons : macération d’ortie. 1kg de plante 
fraiche pour 10l d’eau. Laisser macérer 
12 à 24h maximum, pas de fermentation. 

Infos: les 4 saisons de la nature - 081/81.26.33
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Rivières - Vos déchets à la poubelle ! 
Habiter en bordure d’une rivière est une chance que vous ne mesurez pas toujours. Pour vous aujourd’hui, pour vos enfants demain, vous 
avez tout intérêt à la garder propre et belle. Agir en faveur de vos rivières c’est rendre votre environnement plus agréable, conserver une 
eau propre et saine, favoriser une nature vivante en protégeant les poissons, oiseaux, fleurs et toutes les espèces qui y vivent. 

Malheureusement, les inventaires de terrain 
réalisés par le Contrat de rivière montrent 
que les cours d’eau sont encore trop souvent 
victimes de mauvais gestes alors que chaque 
citoyen a un rôle à jouer en gérant bien ses 
déchets. Voici quelques conseils.

Tontes de pelouses

Utilisez le parc à conteneurs ou compostez 
vos déchets végétaux à domicile!

L’herbe répandue dans le cours d’eau est 
bien sûr “biodégradable” ! Mais cette 
transformation ne se fait pas sans dommages 
pour l’environnement : réduction de la teneur 
en oxygène dissous, colmatage des fonds par 
les résidus, pollution visuelle, asphyxie de la 
végétation herbacée des berges qui en sont 
fragilisées...

Dépôts en zones inondables

Placez vos objets dans des abris solides et 
utilisez le parc à conteneurs!

Le fait d’entreposer, dans le fond de son 
jardin situé en bordure de cours d’eau, 
des objets de toute nature, stères de bois, 
branchages, déchets, bidons divers,... 
provoque inévitablement en cas d’inondation 
le transport de ceux-ci avec amoncellement 
en aval ! 

Les conséquences sont dommageables : 
aspect visuel, entraves à l’écoulement...

Déchets dangereux

Les parcs à conteneurs sont pourvus d’une 
zone « déchets spéciaux des ménages »

Ne versez pas vos résidus de produits 
phytosanitaires (herbicides, insecticides, 
fongicides,...), vos résidus de peinture ou de 

produits chimiques dans l’égout ! Ces produits 
se retrouvent inévitablement dans la rivière 
ou, pire encore, dans les eaux souterraines! 
Il est également interdit de pulvériser les 
berges.

Vous désirez en savoir plus sur les 
conséquences environnementales des 
différents types de déchets sur la rivière ? 
Consultez la brochure « La rivière et nos 
déchets » téléchargeable sur le site Internet 
www.meuseaval.be

Grand coup de nettoyage pour 
le ruisseau de Longchamps

Dans le cadre des Journées wallonnes 
de l’Eau, des opérations rivières propres 
étaient organisées un peu partout sur le 
bassin versant de la Meuse aval. A cette 
occasion, le samedi 15 mars dernier, une 
dizaine de bénévoles accompagnés du 
service environnement et de deux ouvriers 
du service voirie ont nettoyé un tronçon du 
ruisseau de Longchamps. 

C’est ainsi que de nombreux plastiques, 
des pneus, des vieux fers, des déchets 
d’amiante, un congélateur, une essoreuse 
ainsi qu’un lave-vaisselle ont été retirés 
du lit du cours d’eau. Quelques embâcles 
(obstruction du cours d’eau par des branches 
enchevêtrées) ont également été enlevées.

Un grand merci aux bénévoles !

Aidez les batraciens à traverser! 

Avec les beaux jours, les grenouilles, 
crapauds et autres ont commencé leur 
migration pour rejoindre leur site de 
reproduction. 

Malheureusement, lors de ce voyage, ils 
devront franchir bien des obstacles, dont 
les plus meurtriers n’ont rien de naturel : 
les routes fréquentées par de nombreux 
automobilistes pressés constituent un 
piège trop souvent mortel.

Afin d’éviter cette hécatombe, le service 
environnement vous invite à  faire connaître 
les endroits de migration que vous auriez 
identifié sur le territoire de la commune 
d’Eghezée. 

Une fois que ces sites seront identifiés, des 
panneaux seront installés afin de sensibiliser 
les conducteurs.

Un de ces panneaux a déjà été installé rue 
sous la Vaux à Noville-sur-Mehaigne.

Contact

Service environnement 
081/81.01.44 - 081/81.01.41 
environnement@eghezee.be 
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Schéma de structure

Début 2012, la commune d’Eghezée a 
entamé l’élaboration de son schéma de 
structure. C’est  l’asbl ICEDD (Institut de 
Conseil et d’Etudes en Développement 
Durable) qui a été désignée comme auteur 
de projet. 

Ce document a pour objectif d’encadrer les 
décisions prises par la Commune en matière 
d’aménagement du territoire et de donner 
une cohérence à l’évolution de son territoire. 

C’est une réelle occasion pour les autorités 
locales et sa population de réfléchir à l’avenir 
de leur territoire, de définir une stratégie en 
matière d’aménagement et de gestion de 
celui-ci et de mettre en œuvre des moyens 
pour la réaliser. 

L’étude du schéma de structure comprend 4 
parties :

Le diagnostic 

Une analyse de la situation existante 
permettant de dégager les enjeux majeurs 
pour le développement et l'aménagement du 
territoire communal (document de 320 pages 
+ 10 cartes réalisées au 1/10.000)

Les options

Une définition des options et d'une 
structure du territoire par une réflexion et 
la construction d'une stratégie territoriale 
(prescriptions littérales et cartographie 
du schéma des affectations ainsi qu'une 
description des projets de mise en œuvre).

L’évaluation environnementale

Une identification  des incidences de la 
mise en œuvre du schéma de structure 
sur l’environnement et une étude de sa 
cohérence avec d'autres programmes.

Le résumé non technique

Un résumé des trois parties ci-dessus.

Lorsque le Conseil communal aura approuvé 
provisoirement le projet de schéma de 
structure communal, celui-ci sera soumis à 
une enquête publique. Pendant 30 jours, les 
citoyens auront la possibilité de consulter 
les documents, d'assister à des réunions 
d'information et de donner leur avis sur le 
projet.

Le projet ainsi que les réclamations et 
observations seront soumis à l’avis de la 
Commission Consultative communale de 
l'Aménagement du Territoire et de la Mobilité 
et du CWEDD (45 jours). 

Le Conseil wallon de l’Environnement 
pour le Développement durable (CWEDD) 
est un organe consultatif qui regroupe 
différents acteurs de la société présentant 
des compétences dans le domaine de 
l’environnement. Par ses avis, il conseille 
les autorités publiques en matière 
d’environnement dans le cadre du 
développement durable. 

Le Conseil communal adoptera 
définitivement le schéma accompagné d’une 
déclaration environnementale dans laquelle 
il justifiera la prise en compte ou non des 
réclamations et observations formulées. 

Il envoie le dossier au Gouvernement 
qui pourra annuler la décision du Conseil 
communal par arrêté motivé dans les 60 
jours.

Informations

Julie Courtois
081/810.157
julie.courtois@eghezee.be

Nettoyage des avaloirs et 
ramassage des déchets 

Les avaloirs de votre commune et les abords 
de voiries communales sont nettoyés par 
les ouvriers communaux deux fois par an. 
Voici le planning des deux mois à venir. 

Les dates des tournées des villages 
non repris sur cette liste vous seront 
communiquées dans nos prochains 
numéros. 

Le planning  annuel complet est disponible 
sur www.eghezee.be/voirie.

Tournées déchets

Villages Dates

Mehaigne 
Noville 

Saint-Germain 
Taviers 
Upigny 
Warêt 

du 05/05/14 au 09/05/14 
du 12/05/14 au 16/05/14 
du 19/05/14 au 23/05/14 
du 26/05/14 au 30/05/14 
du 02/06/14 au 06/06/14 
du 09/06/14 au 23/06/14 

Tournées avaloirs

Villages Dates

Mehaigne 
Noville 

Saint-Germain 
Taviers 
Upigny 
Warêt  

du 12/05/14 au 16/05/14 
du 19/05/14 au 23/05/14 
du 26/05/14 au 30/05/14 
du 02/06/14 au 06/06/14 
du 09/06/14 au 13/06/14 
du 16/06/14 au 20/06/14 

Le ramassage des dépôts illégaux  et 
déchets sur les accotements  est assuré 
par «1,5» équivalent temps plein. Le travail 
est assuré au bord des voiries communales 
mais aussi, à titre complémentaire, de celles 
gérées par le Service Public de Wallonie. 

L’enlèvement des poubelles publiques est 
réalisé par «1,5» équivalent temps plein 
également. Tout au long de l’année, ce sont 
donc 3 ouvriers à temps plein qui parcourent 
les rues de votre commune pour tenter de 
la rendre plus propre.

La propreté de votre commune reste 
néanmoins l’affaire de tous ! 

A titre d’exemple, lors  de la dernière 
tournée effectuée au bord des routes de 
Gembloux, de Perwez, des six Frères et de la 
Bruyère, ce sont 194 sacs d’une contenance 
de 110l  qui ont été récoltés ! 
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Logement à Eghezée : aides du CPAS

L’accès au logement constitue un droit 
fondamental minimal à garantir à toute 
personne afin de lui permettre de mener 
une vie conforme à la dignité humaine. 

Dans le cadre de ses missions générales, 
le CPAS est souvent amené à vous aider 
dans la recherche d’un logement, dans la 
résolution de conflits entre propriétaire et 
locataire, et dans l’amélioration de votre 
logement.

1. La garantie locative

Afin de faciliter cette recherche de logement, 
le CPAS peut intervenir sous la forme de 
constitution de garantie locative pour un 
logement que vous ne pourriez obtenir sans 
cette aide vu la précarité de vos moyens 
financiers.

La garantie locative protège le bailleur (le 
propriétaire) lorsque le preneur (le locataire) 
manque partiellement ou totalement à ses 
obligations (par des dégâts au logement…).

La plupart des contrats prévoient que le 
preneur doit constituer une garantie locative. 
Celle-ci n’est pas imposée par la loi. Elle n’est 
donc pas obligatoire, sauf si le contrat la 
prévoit.

Deux sortes de garantie le plus couramment 
utilisées sont : 

Une garantie versée sur un compte bloqué au 
nom du preneur

Cette garantie ne peut pas dépasser un 
montant équivalent à 2 mois de loyer. Le 
montant doit obligatoirement être placé 
dans une institution financière sur un compte 
bloqué au nom du preneur. 

Une garantie bancaire résultant d’un 
contrat type entre le CPAS et une institution 
financière

Si le preneur opte pour cette solution, le 
CPAS doit alors introduire une demande 
auprès de l’institution financière. Dans ce cas 
également, la garantie ne peut excéder un 
montant équivalent à 3 mois de loyer.

Dans ces deux cas, l’intervention du CPAS 
peut être demandée. Une enquête sociale 
sera alors réalisée préalablement afin de 
permettre au Conseil de l’Action Sociale de 
prendre une décision motivée. 

2. Conflit entre locataire et propriétaire

Il est toujours préférable de chercher une 
solution entre vous et votre locataire et/ ou 
propriétaire. 

Toutefois, si vous n’avez pas trouvé d’accord 
amiable entre vous et votre locataire et/ 
ou propriétaire, une action en justice est 
possible. Dans ce cas, comment agir en 
Justice ?

Le tribunal compétent pour régler les 
contestations relatives au louage d’immeuble 
est la justice de paix du lieu où est situé 
l’immeuble loué.

2.1 La procédure en conciliation

Si le preneur et le bailleur ne sont pas 
d’accord sur un des points relatifs à la 
location, ils ont tout intérêt à intenter d’abord 
une procédure en conciliation plutôt qu’un 
procès. Le principal avantage de la procédure 
en conciliation est qu’elle est gratuite. Il n’y a 
pas de frais de justice et elle ne nécessite pas 
le concours d’un avocat. 
Deux solutions sont alors possibles :

-soit la conciliation est réussie : dans ce cas, 
le procès-verbal actera l’accord des parties. 
Cet accord a la même valeur qu’un jugement ;

-soit une des parties ne se présente pas ou 
il n’y a pas eu accord : il reste seulement la 
possibilité d’une procédure judiciaire.

2.2 La procédure judiciaire

L’introduction de la demande par requête 
écrite

Il s’agit d’une procédure organisée tout 
particulièrement pour l’introduction des 
demandes relatives aux litiges locatifs. Le 
demandeur dépose au greffe de la justice de 
paix dans le ressort de laquelle est situé le 
bien loué, une requête écrite. 

Remarquons que cette demande peut 
également être introduite par citation 
(assignation par un huissier de Justice).

L’expulsion

Lorsque le Juge de Paix est amené à examiner 
une demande d’expulsion, il en informe par 
courrier le CPAS compétent sauf si le locataire 
s’oppose à cette démarche.

Un fois informé de cette possible expulsion, 
le CPAS adresse un courrier au locataire en 
l’invitant à se présenter aux permanences du 
service social du CPAS.

Sauf exception, l’expulsion ne peut en aucun 
être exécutée avant l’expiration d’un délai 
d’un mois suivant la signification du jugement 
par huissier de justice. 

L’huissier de Justice doit prévenir, au 
minimum 5 jours ouvrables  à l’avance, les 
occupants du bien de la date effective (réelle) 
de l’expulsion .                                    Suite p.19 ->



19www.eghezee.be

Votre commune

3. L’opération MEBAR

Dans le cadre de l'opération MEBAR, la 
Région wallonne accorde une subvention 
aux ménages à revenu modeste pour la 
réalisation, dans leur logement, de travaux 
qui vont leur permettre d'utiliser plus 
rationnellement l'énergie. 

Cela peut être le remplacement de châssis ou 
de portes extérieures, des travaux d'isolation, 
l'installation d'un poêle, le gainage d'une 
cheminée, le placement d'une chaudière ou 
d'un chauffe-eau, ...

Si le demandeur est locataire, il doit obtenir 
au préalable l'accord de son propriétaire.
Pour obtenir la subvention, le demandeur 
doit s'adresser au CPAS de sa commune.

C'est lui qui vérifiera, au cas par cas, les 
conditions d'octroi et qui lancera la procédure 
si le demandeur et les travaux concernés 
répondent aux conditions légales.

Montant de la prime

Le montant maximum de la subvention est de 
1365 €. Elle peut être accordée plusieurs fois à 
un même ménage à condition qu'un délai de 
5 ans se soit écoulé entre deux demandes.

Nous attirons votre attention sur le fait 
que ces informations sont un condensé des 
législations. 

Informations

Service social général
081/51.04.40 
info@cpaseghezee.be
www.eghezee.be/cpas
Heures d’ouverture:
de 8h30 à 10h 
de 13h à 14h

FOISINAM : 
Eghezée participe !

Le Conseil Consultatif de Solidarité 
Internationale de la commune d’Eghezée, 
en tant qu’acteur communal de 
sensibilisation à la Solidarité internationale, 
participera activement au 1er Forum des 
Initiatives de Solidarité internationale 
Nord/Sud en Province de Namur.

C’est la Plateforme de Solidarité 
Internationale en Province de Namur 
(PSIPN) qui invite toutes les associations, 
institutions ou plateformes, qui 
développent des actions de sensibilisation 
à la solidarité internationale Nord/Sud en 
province de Namur à participer à ce forum 
pour susciter des rencontres et de créer des 
synergies. 

Le CCSI pourra ainsi exposer ses objectifs 
et les actions menées à Eghezée et 
découvrir toutes les initiatives de solidarité 
internationale en province de Namur.  

Au programme  :

A 14h00 : Drink d’ouverture et point 
presse

Présentation du répertoire des associations 
qui sera réalisé à cette occasion. 

Ce répertoire montrera la diversité du 
travail réalisé en province de Namur. 

De 14h30 à 19h00 : Foire aux associations 
ouverte au public

Montrer et faire connaitre largement la 
diversité des associations actives sur la 
province. 

Chaque acteur présente ses activités sous la 
forme d’un stand dynamique. 

De 19h00 à 22h00 : Echange entre acteurs 

Autour d’un repas, rencontre des acteurs 
participant au Forum afin de créer des 
synergies et des collaborations. 

Informations

0497/50.66.61
veronique.petit-lambin@eghezee.be

Critères

Les travaux doivent être réalisés dans le 
logement principal du demandeur et ses 
revenus ne peuvent excéder les revenus 
d'intégration sociale majorés de 20 % 
(actualisation au 01/09/13)  :

-1307,78 €/mois pour les ménages; 
-980,83 €/mois pour les isolés; 
-653,89 €/mois pour les cohabitants.

Par revenus, on entend l'ensemble des 
moyens d'existence dont dispose un ménage 
à l'exception des allocations familiales, 
des pensions alimentaires, des revenus 
complémentaires immunisés, ... 

Le Pass Chevetogne,
l’abonnement loisirs 

le moins cher 
de Belgique

60€ de loisirs par an
à volonté

pour toute la famille
pour les habitants de la Province de Namur

Achat uniquement 
au siège de l’Administration communale

Nuit du Feu 2014 

réservée aux abonnés
Pass
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Pharmacies de garde

Votre pharmacien 
disponible 7 jours sur 
7 et 24h sur 24 ! 

Vous trouverez toujours la pharmacie de 
garde la plus proche de chez vous en surfant 
sur pharmacie.be ou en téléphonant au 
0900/10.500 (0€50/min)

Médecins de garde 

Pour joindre le médecin de 
garde: 081/73.36.33

Pour contacter le Poste Médical 
de Garde (place communale 6 à 
Rhisnes): 081/84.84.33 

Pour connaître la liste des acteurs de soins: 
www.aghhn.be

Urgences graves: appelez le 112 depuis tout 
type de téléphone

Anniversaire de la libération des camps Le billet de l’UTAN

En dehors de leurs activités hebdomadaires 
(chorale, gymnastique, marche), l’Utan-
Eghezée vous propose de parcourir le 8 mai 
prochain la Nationale 7 en compagnie de 
Monsieur Ronald Bosmans. Ce long ruban 
d’asphalte d’environ 1000km relie Paris à 
Menton. 

Longtemps, il a été le lien entre les grisailles 
hivernales et les horizons ensoleillés des 
vacances. 

Le 22 mai, la choral de l’Utan-Eghezée 
vous chantera et vous enchantera : airs 
d’autrefois et d’aujourd’hui qui trottent 
dans les mémoires.

Le 5 juin, c’est encore Monsieur Bosmans 
qui vous emmènera à la découverte de 
l’Ecosse. 

Pays des lochs, des landes, de montagnes 
abruptes ou de falaises surmontées parfois 
de châteaux, de tours en ruines, silhouettes 
estompées par la brume ou révélées tout à 
coup au milieu de al bruyère ou des genêts.

Le 19 juin, vous pourrez parcourir quelques-
uns des plus beaux jardins sous la conduite 
de Madame Watillon.

Informations

0474/29.85.89
colette.legrand@gmail.com
Local : rue M. Hubert 2 à Longchamps

Les comités locaux de la F.N.A.P.G. Eghezée 
et la Mehaigne ont l’honneur de vous inviter 
à la cérémonie de commémoration de 
l’anniversaire de la libération des camps et de 
la fin de la deuxième guerre mondiale.

Elle aura lieu le dimanche 11 mai 2014 prochain 
et se déroulera suivant le programme :

-09h15 Accueil devant l’église
-09h30 Office religieux
-10h30 Office civil au monument aux morts 
devant l’église d’Eghezée, dépôt de fleurs et 
recueillement.

L’accueil des participants, pour le vin 
d’honneur, se fera dans la salle de l’école 
Abbé Noël.

Informations

F.N.A.P.G. La Mehaigne
Henri Geniesse
081/56.86.64

F.N.A.P.G. Eghezée
Jacques Delmelle
081/81.11.59

Nouveau !
Numéro gratuit pour les seniors

Les seniors aussi ont leur numéro gratuit!

Conduire devient difficile.  Quelles solutions 
existent pour me déplacer?

Mon mari a la maladie d'Alzheimer.  Qui 
peut l'accompagner?  Et comment puis-je 
souffler?

Comment vivre seule?  

Cela devient difficile pour ma patiente! 
Quitter son domicile?  Mais pour aller où?

Mes parents ne s'en sortent plus.  Qui peut 
les aider au quotidien?

Papy et Mamy ont envie de s'éclater.  Tu 
peux les aider?

Les personnes sourdes  et malentendantes 
peuvent joindre ce service par mail ou par 
fax :seniors@spw.wallonie.be - 0800/16 220

Hommage à Yannick Leroy

Dans le cadre de la commémoration du 
génocide rwandais, souvenons-nous de 
Yannick Leroy.

Le 07 avril 1994, Yannick Leroy, habitant de 
la commune d’Eghezée et militaire depuis 
6 ans, était assassiné à l’âge de 29 ans à 
Kigali avec ses 9 compagnons d’armes en 
préambule du génocide rwandais.

Le 10 juin 1994, le Lycée d’Etat d’Eghezée 
où Yannick avait accompli sa scolarité, 
inaugurait une plaque commémorative 
en sa mémoire et décidait dorénavant de 
porter son nom : Lycée Yannick Leroy.
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Votre commune

Décès

03/02 : WILMOTTE Geneviève à Hanret
04/02 : MARIN Robert à Leuze
04/02 : BERTRANG Andrée à Leuze
09/02 : KAHNES André à Noville-sur-Mehaigne
10/02 : BLAISE Raymond à Eghezée
12/02 : BOLLY Louis à Aische-en-Refail
12/02 : MEYS Maria à Aische-en-Refail
13/02 : LA MONTAGNA Gennaro à Longchamps
21/02 : NOËL Jean-Marie à Aische-en-Refail
21/02 : DE CLERCK Francina à Eghezée
23/02 : DELVIGNE Mathilde à Eghezée
24/02 : MICHIELS Mireille à Leuze

01/03 : BRUYERE  Edouard à Longchamps
04/03 : DEBOUCHE  Gérard à Hanret
07/03 : ROBAEYS  Polydoor à Dhuy
07/03 : BODART  Auguste à Leuze
12/03 : CORTEBEECK  Marie-Thérèse à Leuze
15/03 : GOFFIN  Francine à Bolinne
15/03 : LAMBERT  Fernand à Hanret
17/03 : ALBART  Madeleine à Eghezée
18/03 : PALATE  Pierre à Eghezée
24/03 : HENRY  Jacques à Dhuy
24/03 : MELCKENBEECK  Livia à Longchamps
25/03 : NELIS  Marie à Longchamps
29/03 : WAUTELET  Andrée à Leuze

Mariages

Mariages du 22/03/2014
D’HERDE Stefan et  BATTOCOLO Béatrice de 
Leuze

Naissances

06/02 : DEKAISE Sophie à Dhuy
08/02 : GODENIR Lucie à Hanret
10/02 : JONARD Louis à St-Germain
10/02 : BROSTAUX Lévy à Eghezée
11/02 : PIETRAVALLE Nell à Leuze
12/02 : PIRET Louis à Taviers
12/02 : STEINBACH Basile à Bolinne
12/02 : CLEENWERCK Lucie à Taviers
12/02 : CLEENWERCK Mathis à Taviers
15/02 : PETIT Clémence à Taviers
24/02 : SANA Zélie à Noville-sur-Mehaigne
24/02 : DESMEDT Annabelle à Eghezée
25/02 : CHERAIN Clémence à Dhuy
27/02 : MAERSCHALCKE Nélya à Liernu

03/03 : WOIT Lilou à Leuze
05/03 : CORROY Corentin à Bolinne
08/03 : BEN HMOUDA Laszlo à Leuze
10/03 : GILLON Lucas à Warêt-la-Chaussée
12/03 : PESESSE Anaïs à Eghezée
12/03 : BOUQUE Gabriel à Bolinne
13/03 : LECLERCQ Gaspard à Branchon
13/03 : DUCAT Olivia à Aische-en-Refail
19/03 : THOMAS Capucine à Liernu
19/03 : DRERA Antoine à Leuze
23/03 : RUYSSEN Charlie à Taviers
24/03 : KUMPS Léna à Dhuy
25/03 : LENEFFE Adelin à Boneffe
27/03 : CLEMENT Sacha à Hanret
28/03 : MINNE Nathan à Warêt-la-Chaussée
28/03 : SOVET Sarah-Lou à Aische-en-Refail
30/03 : MEUL Mathys à Warêt-la-Chaussée

État civil

Noces d’or et de diamant
Le vendredi 28 mars, la commune d’Eghezée a fêté ses jubilaires. Huit familles ont été reçues dans la salle des mariages par le collège 
communal afin de fêter les noces d’or et de diamant.  Les épouses ont été fleuries et chaque couple a reçu un cadeau en souvenir de cette 
cérémonie.  Sincères félicitations à tous !

M. Paul ROUSSELLE et Mme Constance 
HERNAUX de Aische-en-Refail, 60 ans de 
mariage le 09 janvier

M. Joseph  MATHY et Mme Marie Louise 
GRAMME de Taviers, 60 ans de mariage le 
27 février

M. Roger STRUYS et Mme Irène BEELEN de 
Mehaigne, 60 ans de mariage le 27 février

M. Paul PLOMTEUX et Mme Arlette 
NOPENS de Leuze, 50 ans de mariage le 18 
janvier

M. Daniel HENROTIN et Mme Marcy 
DAMILOT de Liernu, 50 ans de mariage le 06 
mars

M. Fernand GUISSET et Mme Paulette 
BADOT de Eghezée, 50 ans de mariage le 13 
mars

M. Abdellatif BOUCHAREB et Mme 
Fattouma HASNAOUI CHAOUI de Noville-
sur-Mehaigne , 60 ans de mariage le 12 mars

M. Léon  MAQUIGNY et Mme Fernande 
COOREMANS NOPENS de Hanret , 50 ans 
de mariage le 15 février

Passeport biométrique

Le 8 avril 2014, le service population de 
la commune d’Eghezée a émis son 1er 

passeport biométrique. Il a été réalisé pour 
Réginald Del Marmol de Leuze.

Ce nouveau type de passeport contient 
une puce électronique dans laquelle des 
données biométriques personnelles sont 
enregistrées : 

-empreintes digitales
-photo numérique avec divers points de 
reconnaissance faciale
-signature digitale

Informations

Service Population / État Civil
081/81.01.32
jose.soenen@eghezee.be
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Jeux - Concours

Question 1

Où a été prise cette photo ?

A. Noville B. Eghezée

C. Hanret D. Leuze

Question 2

Où est située cette église ? 

A.  Saint-Germain B. Branchon

C. Warêt-la-chaussée D. Boneffe

Question 3

De quel pays est originaire le principe 
d’immersion linguistique en primaires ?

A. France B. Belgique

C. Etats-Unis D. Canada

Question 4

Combien de catégories comprend le 
concours «Façades fleuries et Jardins au 
naturel» ?

A. 10 B. 8

C. 6 D. 4

Question 5

Comment s’appelle actuellement la rue 
Marcel Preudhomme à Aische-en-Refail ?

A. Rue H. Tholomé B. Rue de la Tombale

C. Rue du Château D. Rue de l’Angle

Question subsidiaire

Combien de personnes auront participé à ce 
jeux-concours le 15 juin 2014 à minuit ?

Solutions du n° précédent

Q.1 : Mehaigne (B)

Q.2 : Eghezée (D)

Q.3 : Carpoolplaza (D)

Q.4 : 7 (C)

Q.5 :  Route de Gembloux (A)

Questions Hier & Aujourd’hui...

Concours
Nous vous invitons à répondre à ces questions 
et à nous envoyer vos réponses :

- par mail  à l’adresse info@eghezee.be. 
- par courrier postal au Service Information, 
route de Gembloux 43 à 5310 Eghezée.
- via un formulaire sur www.eghezee.be.

La photo  à reconnaître dans le numéro précédent représentait la route de Gembloux prise a 
hauteur du champ de foire en direction de Mehaigne. On remarque en face l’entrée de la rue 
de la Chapelle
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Agenda

Mai & Juin 2014
Samedi 03 mai

Fancy-Fair à Aische
13: Jeu d’orientation des familles
inscription : 3 € par famille
cadeaux offerts aux 3 premiers
15h30: Spectacle des enfants
thème : «Vive la Belgique !»
17h00: Jeux variés 
18h30: Souper
menu : apéritif (offert), cochons de lait et 
dessert (15 € adultes - 9 € enfants)
21h: Soirées concert «New Pacific»
entrée gratuite
Lieu : Ecole de Aische, rue du Tilleul 58
Infos : ecole.aische@eghezee.be- 081/65.74.71

Dimanche 04 mai

Balade gourmande à Taviers
Infos : Comité de Saint-Nicolas - 081/81.28.17

Mercredi 07 mai à 14h

Scéance d’informations par la police 
locale : «lutte contre le vol dans les 
habitations»
Lieu : École communale de Leuze, route de 
Namêche 
Infos : Amicales des 3*20 de Leuze - 
081/51.12.69 

Vendredi 09 mai

Conférence : «Aménager son jardin: 
les meilleurs conseils» 
avec Julie Michiels, architecte paysagiste
Infos : Leuze Calyptus - 0479/26.52.19
club.jardinage.leuze@hotmail.com
www.leuzecalyptus.eu

Samedi 17 mai

Excursion dans le Brabant Wallon
Infos : Leuze Calyptus - 0479/26.52.19
club.jardinage.leuze@hotmail.com
www.leuzecalyptus.eu 

Jeudi 22 et mardi 27 mai de 9h à 12h

Permanences déclarations fiscales 
Ouverture des portes à 8h30 

Dimanche 1er juin

Jogging et balade à Branchon
Inscriptions à partir de 9h00
Départ de la balade de 9h00 à 11h00
Départ groupé pour le jogging à 10h00
Deux parcours de 7 et 10,4kms
Dîner organisé à partir de 12h00: steak/frites
Animation musicale et bar jusque 17h00
Prix :  6€ sur place ou 5€ via pré-inscription 
sur le BE21 0016 4410 1803 (comprenant une 
boisson soft gratuite) 
GRATUIT pour les - de 12ans
13€50 dîner adulte
9€50 dîner enfant - de 12 ans
Infos : asbl Au bord du chemin - 0495/80.37.89

Vente de fruits et légumes Bio
15 et 28 (mercredi) mai 2014
12 juin 2014

Lieu: Ecole d’Aische, rue du Tilleul 58

La composition des paniers est 
communiquée le jeudi précédent et 
comprendra 6 variétés différentes de fruits 
et légumes. 

Pour réserver votre panier, il suffit de 
contacter l’école pour le lundi midi au plus 
tard. 

Le panier coûte 15€, il ne peut être payé 
qu’à l’école lors de l’enlèvement de la 
commande. 

Infos et réservations : 081/65.74.71  

Dons de Sang

Aische-en-Refail
Salle des Calbassis
mardi  08 juillet de 
15h30 à 19h  

Eghezée
Foyer du Centre culturel
Mercredi 07 mai de 14h30 à 19h30

Fernelmont
Maison de village de Pontillas
samedi 12 juillet de 9h à 12h 

Saint-Denis 
Salle La Ruche
jeudi 10 juillet de 15h à 18h30

Emines
Centre culturel
lundi 07 juillet de 15h à 18h30

Vendredi 06 juin

Conférence : «Voyage olfactif et régal 
végétal, le monde des aromatiques» 
avec Charlotte Moreau
Infos : Leuze Calyptus - 0479/26.52.19
club.jardinage.leuze@hotmail.com
www.leuzecalyptus.eu

Du vendredi 06 au dimanche 09 juin

Kermesse à Leuze
Infos : LeuzEvents - 0477/85.10.30

Kermesse à Aische
Infos : André Bertrand - 0475/21.51.61

Dimanche 08 juin

Départ: place de Warêt
Inscriptions dès 7h
Prix: 5€ // Gratuit pour les - de 12 ans.
Bike Wash, Douches, Barbecue, Ravito,...
Infos : Philippe Maquet - 0497/13.11.01
animalis@belgacom.net

Du vendredi 13 au dimanche 15 juin

Kermesse à Taviers
Infos : Jean-Louis Gelinne - 0479/88.33.02

Samedi 14 juin

Visite à Païri Daïza
Infos : Leuze Calyptus - 0479/26.52.19
club.jardinage.leuze@hotmail.com
www.leuzecalyptus.eu

Dimanche 15 juin

Meeting VW
9ème édition de ce meeting VW et dérivés. 
Durant toute la journée: animations diverses, 
concours de dessins, jeu de la jante, bar, 
barbecue, swap-meet, tombola....
Infos : Patrick Delmelle - 0476/49.57.82
portocox@hotmail.com

Samedi 21 juin

Journée spéciale «15 ans» de Leuze 
Calyptus»
Infos : Leuze Calyptus - 0479/26.52.19
club.jardinage.leuze@hotmail.com

Dimanche 22 juin

Balade gourmande à Aische
Infos : André Bertrand - 0475/21.51.61

Du vendredi 20 au dimanche 22 juin

Braderie d’Eghezée
Infos : Florence Delmelle - 0479/38.00.92

Massage bébé 

Vous souhaitez expérimenter une autre 
façon de communiquer avec votre bébé et 
des mouvements qui pourraient l’apaiser? 
Venez participer à un atelier de massage 
bébé à la consultation ONE de Leuze, route 
de Namêche 10. 

L’atelier a lieu gratuitement en matinée et 
sur inscription aux dates suivantes: 22/05 - 
23/06

Dépistage visuel

Un dépistage visuel pour les enfants de 18 
mois à 3 ans sera organisé à la consultation 
ONE de leuze le lundi 26 mai 2014 de 9h00 
à 12h30. Sur rendez-vous.

Infos: Dubois Sophie - 0499/99.80.14 



Profitez de prix qui vous réchauffent ! 

C’est déjà l’été chez

www.schurmann.be |  081 81 25 25
Passez votre commande de produits pétroliers et BADGER Pellets®

-25€
/tonne

-25€
/tonne

-25€
/tonne

-25€
/tonne

vrac

BADGER Pellets® en…

sac BADGER Box® BADGER Bag

ATTENTION 
•  Valable du 1er avril au 30 juin 2014.
• Sous réserve de disponibilité.


